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Modification à la suite de la nouvelle entente locale  
Demandes de mutation pour les champs 4-5-6 et 1.2 

 
• Enseignantes ou enseignants orthopédagogues; 
• Spécialistes en : 
→ Anglais, langue seconde; 
→ Éducation physique; 
→ Musique. 

Voici les informations à connaitre si vous désirez muter vers une 
autre école pour l’année scolaire 24-25 : 

➔ Une demande doit être faite au plus tard le 31 mars 2024. 
➔ Toute demande de mutation faite après le 31 mars 2024 

sera refusée. 
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